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Cahier Délégué du personnel

Par gossart stephanie, le 07/06/2017 à 22:44

Bonjour,
Mon employeur a t il le droit d'effectuer des copies du cahier des DP afin des les transmettre
au conseil d'administration (suite à leur demande) le tout sans en informer les DP ?
Cdlt

stephanie

Par P.M., le 07/06/2017 à 23:18

Bonjour,
Je ne connais pas de texte interdisant à l'employeur d'effectuer une copie du registre des
Délégués du Personnel...
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